
LEGENDE :

Les informations cartographiques (le cadastre, les différents bâtis et voiries, les toponymes, etc.) sont matérialisées pour permettre de faciliter

l'identification des parcelles concernées par le présent zonage de l'aléa mouvements de terrain du PPR de la commune, notamment dans le

cadre de la délivrance des autorisations d'occupation ou d'utilisation du sol.
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